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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir de la publication du 
présènt arrêté, les "billets de la banque de l'Afrique 
occidentale seront seuls acceptés par les caisses publi

"ques". T,mtefois et par tolérance exceptionnelle les 
billets de 5, 10 et 20 francs de la banque de France 
continueront à être reçus. 

ART. 2.- Pendant-un délai de deux mois à partir 
de la publication du présent arrêté, les détenteurs de 

"billets de la banque de France de 50 et de 100 francs 
pourmnt les échanger à. toutes les caisseS publiqùes" 

ART. 3. .....:. Les fonctiomi.aires, les militaires ou 
marins et les voyageur~ venant de France, de l'Afrique 
du Nûrd, p'une oolonie française ou d'un territoire 
sous mandat français pourront échanger les billets 
de la 'banque de France ou les billets des banques 
d'émission colûniales aux caisses publiques qui seront 
désignées dans chaque colonie par arrêté du gou
verlleur. 

Cet échange ne sera permis que dans la limite des 
IlOmmes et pour ,les coupures dont l'exportation hors 
de France ou des territoires ~'outre-mer est autorisée 
par les règlements sur le contrôle des changes, notam
ment par l'arrêté interministériel du 8 avril 1942. 

ART. 4. - Les chefs des cûlonies intéressées fixe
ront les oonditie>nsparticulières -d'échange des billets 
des banques d'Algérie, de Tunisie ou du Maroc dont 
seront porteurs les caravaniers oU: nomades venant des 
territoires de l'Afrique du Nord. 

ART. 5. - Les gouverneurs des colonies et le 
directeur général des finances sont chargés de l'exécu. 
tion !lu présent arrêté. 

Dakar, le 3 août 1942: 

P. BOISSON. 

Prohibition d~ so~tie 

ARRETE No 2765 s. E. d:u 7 août 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 


HAUT-CoMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE 


CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réÔrganisation du 
gouvernement général de 1'Afrique occidenta-le française) modi
fie par les textes subséquents; 

Vu -le décret du 25 juin 1940, créant un liaut-Commissariat 
de l'A frique ~ française i 

Vu la loi du 3-juin 1941, réglementant Fentrée en Fram::e 
des .colis familiaux de denrées alimentaires rationnées dans la 
métropole et de savon; 

'Vu la loi du 14 mars 1942, codilJanl notamment dans les 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies la régle
mentation de l'exportation de tous produits, matières~ objets 
et denrées nécessaires aux besoins d.e ces territoires i 

Vu l'arrête du 3 décembre 1941, réglementant la sortie des 
denrées alimentaires sous forme de colis postaux, paquets 
poste et envois similaircsj 

La' commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ÀRRETE : . 

ARTICLE PREMIER, - L'arrêté du 3 décembre '194f 
réglementant la sortie des denrées a!i1:nentaires et de' 
savon, sous forme de paquets, colis ou env"issimilaires'· 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: ' 

1. - ENvOIS PAR LA POSTE A DESTINATION 
DE LA- FRANCE 

A. - Condition des, expéditions 

ART. 2. - Règles générales. - Les envois pal'"' 
la poste à destination de la France peuvent être aut.o
risés "dans les conditions suivantes: ' . 
,Pour être acceptés aux guichets" des bureaux de; 

poste. et être acheminés sur leurdestinatiûn les paquets' 
ou colis contenant des denrées alimentaires ou du ; 
savon, expédiés sur la France, devront obligatoirement: ~~ 

a} Avoir un caractère familial et gratuit;' 
b} Ne contenir que des produits dont la liste Iimk, 

tative est donnée à l'article 3; 
c) Etre revêtus d'une étiquette spéciale portant le, 

cachet des échanges commerciaux; 
d) S'il s'agit de paquets poste, être revêtus de"" 

l'étiquette verte C l 'i< A soumettre à la douane, }) J 
indiquant la nature, l'origine, ,la 'quantité et la valeur;' 
des produits exportés; s'il s'agit de ooUs postaux~ 
être acéompagnés de la déc1aràtion en douane régle-". 
mentaire. "!. 

ART. 3. P~oduits susc!ptibles d'être exportés. -:-'j 
Peuvent seuls elre exportes par paquets poste, oolIS""1 
postaux, .éros-paquets et messageries l'e savon et les ,ii 
produits alimentaires suivants à l'exclusyon de tous ,1 

les autres: . 
Arachides; 
Café vert oU torréfié; 
Cacao en grains ou bmyé; 
Fpuits frais, secs ou tapés; . 
Boissons salés, séchés ou fumés d'.origine locale; 
Viande d'origine locale séchée ou' salée oU con-" 

servée par tout autre moyen mais non enfermée dans. 
des récipients métalliques hérmétiquement dos; " 

Confitures, chocolat, confiserie de fabrication locale; 
Miel de production Iocale; 
Huile et graisses végétales de production lûcale; 
Beurre indigène; 
Légumes secs ou séchés de produdion locale; 
Maïs, 'mil, riz, manioc, patates et autres végétaux 

exotiques similaires, de pmduction locale, en grains," 
r"!Oines, farines, fécules Ol.! &DUS toutes autres formes., 

ART. 4. - Etiquettes. - Ces étiquettes sont ex
traites d'une carte d'expéditeur. Chaque étiquette est" 
valable pO'Ur un paquet ou oolis pesanl brut au maxie·' 
m'um 2 kgs. 500; les étiquettes ne peuvent être 
utilisées que pendant la quinzaine de leur validité'· 
sauf les dispositiûns spéciàles indiquées ci-après pour c 

les colis, d'un poids supérieur à 2 kgs .. 500. . .' 
. Le cachet de la poste ou le timbre à 'date du trans

porteur femnt foi de la date de remise en regard des 
services de contrôle à destination. ' 

L'expédition de oolis d'un poids supérieur à 2 ki
logrammes 500 est admise dans la limite d'enYOis ne :' 
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dépassant pas 10 kil<;>grammes à un même destina
taire tous les mois. Elle pourra s'effectuer moyennant 
l'ap(JOsitiori de 2, 3' ou 4 étiquettes, extniites de la 
même carte, consécutiv~s et dont une au moins devra 
être de· la quinzaine de la date d'envûi, pour des 
colis ne dépassant pas '5 kilogrammes, 7 kgs. 500 

. ou 10 kilogrammes suivant le cas. 

ART. 5. - Gartes d'expéditear - Ayants droit. -
Descartes d'expéditeur peuvent être délivrées à cha
que Français d'origine métmpolitaine âgé de plus 
de 17 ans résidant en Afrique française ou s'y tr<>uvant 
retenu pour des motifs de service. 

Il n'est délivré, de droit qu'une seule carte par 1 

expéditeur sans que le nombre des cartes délivrées . 
aux membres d'une· même ramille vivant ·ensemble 
puisse être supérieur à deux, l'une pour le père, 
l'autre pour la mère. 

Des cartes supplémentaires pourront toutefois être 
délivrées: 

a) Au Français d'origine métropolitaine qui justî- . 1 

fiera avoir son con}oint en France; 1 

b) A tout titulaire d'une carte, présent en Afrique 
française et même s'il bénéficie déjà d'une cart.esup
plémentaire accordée dans les .conditions du paragra
phe a, qui justifiera avoir en France au moins huit 
membres de sa famille des degrés suivants: 

10 - Ascendants et descendants en ligne directe; 
20 - Frères, sœurs et leurs familles (cûnjoint et 

enfants). 
Les parents. des degrés ci-dessus prisonniers de 

gLlerre entrent en ligne de compte. Pour le décompte, 
les descendants seront attribués au chef de famille, 
ou, si. celui-ci n'est pas présent à la colonie, à la 
mère. Les parents du degré ci-dessus du conÏ'oint 
absent entreront en ligne de compte pour le calcul 
des membres de la famille à charge du titulaire d'une 
carte présent à la colonie. . 

Exc·eptionnellement, des cartes pourront être déli-' 
vrées aux personnes résidant en Afrique française, 
âgées de plus de 17 ans, d'origine nûn métropoli
taine, qui justifieront avoir en France au moins un 
parent du degré suivant: conjoint, ascendant, ou des
cendant, frère ou sœur, oncle, tante, neveu ou nièce. 

ART. 6.· ~ Pour obtenir. les cartes supplémentaires 
ou les cartes exceptionnelles prévues à l'article 5, 
les béiIéficiaires éventuels doivent souscrire une décla

. ration sur' l'honneur précisant: 
10 - Le nombre total de parents des degrés pré

vus restés en France; 
20 Le n{)m, l'adresse exacte de chacun d'eux, 

le. degré de parenté qui l'unit al! déclarant. 
Toute fraude en matière de déclaration sèra sanc

tionnée des pe';nes prévues par la loi du 14 mar~ 1942. 
,

ART. 7. - Délivrances. Les cartes sont déli
vrées par le service des échanges' Cûmmerciaux de 

chaque colonie ou territoire. Ce service tiendra une 

comptabilité des cartes délivrées. 


Le numéro d'enregistrement des cartes comporte 
Une ou deux lettres indicatives du territoire suivie du 
nombre porté au registre: Les leUres sont les sui
vantes: 

C. D. - Circonscription de. Dakar; 
S. - Sénégal; 
M. Maùritanie; 1 

S. N,' - Soudan; 1. 
li 

N. - Niger; 
D. - Dahomey; 
T. - Tog'o; 
G. ...:... Guinée; 
C. I. Côte d'Ivoire. 
Pour faciliter la remise aux utilisateurs le chef du 

service des échanges 'commerciaux pourra, après avoir 
-porté sur le talon et le bon de renouvellement de la 
carte le rruméro d'inscription à son r'egistre et' sur 
chaque étiquette, ainsi que sur le talon et k bon .de 
renoovellement, le cachet de son service, adresser des 
cartes en blanc aUX maires, administrateurs-maires, 
commandants de cercle et de supdivision, qui seront 
chargés de les délivrer aux utilisateurs sur justifica
tian. de leur identité et, le cas échéant, production 
de la carted'alimenta~ion qui devra obligatoirement 
être annotée. 

En ce qui concerne les marins affectés en Afriqjle 
occidentale française et les hommes de troupe les 

demandes seron.t centralisées par les chefs d'unité qui 

transmettront un état nominatif à l'autorité adminis

trative du lieu de résidence. 


Le talon et le bon de' renouvellement de la ~arte 
seront remplis par l'autorité ad'ministrative qui déli
vrera la carte. 

Les talons dûment complétés seront signés par le • 
titulaire de la carte et renvoyés pour contrôle au 
service des échanges commerciaux. ,; 

Les cartes sont personnelles et ne peuvent être 
utilisées que par leur titulaire. 

.Le détenteur de la carte devra avant d'utiliser les' 
étiquettes y porter le numéro complet "de la carte: 
lettres et chiffres. . 

ART. 8. - Validité. Les cartes ne sont valables 
que dans la .colonie ou le territoire où elles ûm été 
délivrées. . 

Toutefois les colis revêtus des étiquettes portant le 
cachet des échanges commerciaux de la Mauritanie et 
du Niger pourront être postés les premiers à Saint-
Louis (Sénégal) les secon\ls au Dahomey. • 

En . cas de changement de oolonie, le titulaire d'une 
carte devra la remettre au service des échanges com
merciaux de sa nouvelle résidence qui procédera ~ 
son écbange, soit directement, soit par l'intermédiaire 
des autorités administratives visées à l'article 7. 

ART. 9. - Ren.ouvellement. - A l'épuisement des 
étiquettes les cartes sont remplacées dans les oondi
tions fixées à l'article 7 contre remise du bon de 
renouvellemeht. 

ART. 10. - Retrait au départ de la fédération. 
Toute per&onne possédant Une carte d'expéditeur et 
quittant les territoires du Haut-Commissariat de l'Afri~ 
que française est tenue de remettre cette carte avec 
les étiquettes non utilisées au service qui sera désigné 
dalls chaque port d'embarquement, par les gouverneurs 
ou chefs de territoire. 

Les compagnies de navigation maritimes ;)U aérien-' 
nes et de transports transsahariens ne doivent délivrer. 
de billets de passage individuels ou cûllectifs que 
sur présentation d'un certificat délivré par le service 
compétent et attestant que les intéressés sont en règle. 

Pour permettre un contrôle efficace, les compagnies 
de transport désignées ci-dessus doivent après chaque· 
départ, adresser au service du contrôle la liste dJ's 
passagers embarqués. 



550 

- .. 


'JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 'septembre 1942: 
, 

Toute~ois les personnes quittant l'Afrique française ·1 
pour urre période inférieure à un mois pourront dé- 'l'I', 

poser leur carte au' service chargé du contrôle des 
voyageurs. Cette même carte leur sera remise au 
retour après prélèvement des étiquettes correspon- Il 
dant à la durée de leur absence. i! 

c. - Dispositiolls diverses 
1 

A~T. 11. -.La carte d'expéditeur n'ouvre, en aucun 
cas, droit à des distribut>ons supplémentaires de tickets 
{lU de coupons de consommation pour les produits 
rationnés. 

Les dispositions du présent titre ne' sont pas appli
cables aux envois destinés aux prisonniers de, guerre, 
aux comités de la Croix-Rouge Française, aux œuvres 
du Seèours NaHonal qui resterit soumis aux régimes 
spéciaux actuellement en vigueur. 

o. ~ Mesures de confrple 

ART. 12. - Les agents du service des postes sont 
chargés de vérifier. lors de la remise des paquets ou 
:ol~s aux guichets que les envois sont réguliers, c'est
a-dire: 

10 - Pour les colis ne dépassant pas 2 kgs. 500, 
qû' ils sont revêtus de l'étiquette spéciale correspon
dant à la quinzaine pendant laquelle s'effectué l'envoi; 

20 - Pour les colis de 5 kgs., 7 kgs. 500 et 10 kgs. 
qu'ils sont revêtus de 2, 3 ou 4 étiquettes utilisées 'i 
dans les conditions définies à l'article' 4; 
. 30 , - Que l'étiquette ou les, étiquettes utilisées por

tent le numéro de la carte d'expéditeur et sont revêtu~ 
du éachet des échanges commerciaux de ·la colonie 
où' s'effectue l'envoi romp te tenu . des dispositions i 

4

. spéciales lioncernan! la Mauritanie et le Niger. Le 
service des postes pourra se faite représenter la carte; 

0 - Que. le colis est revêtu de l'étiquette verte 
" à saume!tre à la douane » du modèle C. 1. s'if 
s'agit d'un paquet-poste, ou acoompagné d'une décl,,
ration en douane réglementaire, s'il s'agit d'un colis r française.
postal ou d'un env'oi par messagerie. 

,1 En aucun cas la composition des 15 kilos. ne pourra; 
ART. 13. - Les agents du service des douanes l'excéder les quantités suivantes de chacun des produits-': 

mentionnés ci-après: 
rontenu dans toutes les localités 'où existe un centre 
procèderont au contrôle des paquets quant à leur 

Café vèrt OU torréfié . . 
de contrôle postal. Cacao ou ch'ocolat 

. Matières grasses et huile .
ART. 14. - En outre un délégué du service des 

Légumes secséchanges commerciaux spécialement habilité à cet effet 
Viande fraîche, séchée, salée ou conservéesera autorisé à pénétrer dans les locaux du service 

par toutdes postes et à procéder' en présence de l'agent res-. 
dans desponsable des postes, télégraphes et téléphones à toute 
ment clos vérifiCation qu'il jugera utHe quant à l'emploi des 

Savonétlq'Uettes. 
Sucre

E. - Pénalités 

ART. -17. - Tout envoi où une irrégularité aura été 
constatée vis-à-vis des échanges' commerciaux: cessi,on 
d'étiquettes, utilisation de fausses étiquettes, de faux 
cachets; envois à taractère commercial, etc.... entraî
nera la confiscation du paquet ou colis au profit du 
Secours national sans préjudice pour les contrevenants 
de l'application des' peines prévues par la loi du 
14 mars 1942. 

11.- ENVOIs. PAR LA POSTE A DESTINATION 

DES TERRITOIRES DE L'EMPIRE FRANÇAIS AUTRES ,diE 

_ LA FRANCE 

,ART. 18.- 'Les envnis pàr la poste des denrées., 
. alimentaires et de savon à destination des territoires 
de l'empire français autres que la France, bénéficier'ont :j 

d'une dérogation générale aux restrictions de sortie :' 
et seront dispensés <ies- autorisati'ons' (formule Dl) à i 
oondition: 

10 De ne pas revêti~ un caractère commercial; , 
20 

- De ne contenir que des prOdll,its dont la liste 'j: 
est donnée à l'article 3. ,. , 

Le ,~ontrôle au départ sera effectué par le service '; 
des douanes. Les" pénalités douanières seront applica-.~ 
bles aux envois irréguliers (fausses déclarati'Ûns, envois ., 
revêtant un caractère commercial nu contenant des: 
produits prohibés). 

ilL - PROVISIONS DE ROUTE ou DE MÉNAOE 

ART. 19. - Toute personne, quels que soient s,on 
âge et sa situation de famille, quittant l'Afrique fran- : 
çaise, ,est aut'orisée' à. emporter avec eUe à titre de 
pnovision de ménage 15 kgs. au maximum de denrées ;1 
alimentaires ou de savon' et, à titre de provisions de., 
route pour la durée du voyage: 
, 1 kilo de farine;' ; 

2 kilos de s'Ucre; ;, 
2 kil·os de conserves au pâtes -alimentaires et pour: 

les enfants âgés de moins de 7 ans une quantité de:· 
lait égale à lin mois de ratinnnementen Afrique, 

autre moyen -mais noù enfennée 
récipients métalliques hermétiqu~· 

. 

Pâtes alimentaires 
Semoule, couscous, farines de rolites sortes, ART. 15. - T.ollt envoi irrégulier vis-à-vis de l';d. 

biscuits, gâteaux secs, fap~oca, riz, produitsministration des postes pour défaut d'étiquettes, dépas
de régime ét autres produits analogues à base sement de poids, étiquette périmée ou non valable 
de céréales " .dans la oolonie; absence de déclarati'on en douane 

1 kilo '; 

3 kiJos . 

3 

3 

.4 
4 
3 , 
5 

, ; 

, 

5 
sera refaulé purement et simplement. ART. 20. - Paur l'ap'plicati<:m des dispositinns de: 

l'article précédent il ne sera en aucun cas,délivré de:ART. 16. - Tout envoi irrégulier vis-à-vis de l'ad
tickets ou de ooupons de consommation supplémenministration des douanes donnera lieu aux pénalités 
taires poor les denrées rationnées en Afrique française.' prévues par la réglementation douanière. 
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i 
IV. DISPOSlTlONS SPÉCIALES ! 

CONCERNANT LA PACOTILLE' EMBARQUÉE 

PAR LES ÉQUlPI<OES DES NAVIRES DE COMMERCE 

A'RT. 21. Le pers:onnel de la marine de guerre 

,affecté en Afrique française est assimilé aux personnes 

résidant dans le territoire et peut, de ce fait, bénéficier 


. ·des dispositions des titres l, Il et III ci-dessus. 

ART. 22. - Le personnel des bâtiments marchands 
qui ne fonl qu'escale dans lès ports de l'Afrique 

'française ne pourra embarquer pour son compte des 
. denrées alimentaires ou du savon que sous -rése,,'c 
de l'accomplissement des formalités suivantes; .. 


Tout embarquement in<llviduel est' interdit. Des em

barquements collectifs pourront avoir Heu sur l'auto· 

risation spéciale du service des échanges commerciaux 

et Sous le contrôle du serviee des douanes dans la 

!imile des quantités fixées pOllr chaque marin {lU 


homme, d'équipage, comme suit: 

~.....- 

Café vert ou t-orréfié 2 kgs. 

Cacao -ou chaco la! d'migine ou de fabrica

tion locale . . 3 
Légumes secs d'migine locale . 3 
Huile . . . . . 1 litre 

Viande fra1che, séchée, salée. Oll conservée 


par tout autrJ; moyen, mais non enfermée 

·dans des récipients métalliques hermétiqüe- '1' 


ment dos 4 kgs. , 

Savon -1 kg. 500 Il 

,Sucre . 1 kg.. :1 
Tapioca . '. 5 kgs. :1 

Poisson sécl)é de fabrication locale 1 kg. 1.. 

fouits • .et légumes verts 5 kgs. 
iMiel ... 1 kg. 1 

ART. 23. -- Pour bénéficier des facilités prévues ! 
à l'article 22 le commandant du bord devra. remplir " 

lors de son passage à Dakar une demande du modèle 
ci-annexé, comprenant la liste nominatiNe dll person
nel se trouvant sur ·son bâtiment; t'ette liste devra 
-êtfe certifiée exacte par l'administrateùr de l'inscrip
ti.on maritime de Dakar. 

Cette demande sera établie en un seul exemplaire; 
elle sera valable pour' toute la durée du séjour en 
Afrique française; . eUe portera les autorisations d'em
barquer des services des écl)anges commerciaul( et 
~evra -obligatoirement être visée par la douane de 
-chacun des ports taqchés q'lli .mentionnera le eas' 
échéant,. les quantités embarquées. 

ART. 24. -' Piour les navires ne toucllant .que 
!Dakar les autorisaHons d'embarquer pourront porter 
Wr là totalité des q'llantités fixées à. J'article 22. 

Pour'ceux devant faire escale dans d'autres ports 
"de l'Afrique française, elles ·ne devront pas dépasser, 
dans chaque port, la' moitié de ces quantités, Le 
service des <lcmanessera chargé de vérifier que la 
iotali.té despmduijs embarqués dans plusieurs escales 
J)e dépasse pas les quantités m'axima fixées à l'ar
ticle 22.. 

ART. 25. - Pour les denrées rationnées en Afrique 
française il ne sera, en aucun, cas, délivré de tickets 
cu de ooupons de COlTSommatlon supplémentaires. 

- . ' 

1 

V.···:.. Pélzalifés 

ART. 26. Les infracli·ons aux dispositions du 
présent· arrêté seront punies de peines prévues .pat" 
la l·oi du 14 mars 1942. . 

ART. 27. - Les gouverneurs des colonies du groupe,' 
l'admÎ!1;strateur de la ciroonscription de Dakar ct dé-, 
pendallces et le commissaire de Franée au Togo, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de J'exécution' 
dll présent ari'été qui sera publié, enregistré et com-' 
nnmiqné partout où . besoin sera, . 

Dakar, le 7 août 19~2. 

P. BOISSON,, 

DEMANlfE (Verso) 

Liste llomIlIative 

du persoilDel se t.rouvant à bord du 

arrivée a Dakar, le·, ... ,n, ... ,.......,........... '" .•__ 0' __ ' -- ---- - -- .-••. __~: 


NUl\lÊROS MUMBROS 
NOM ET' PRlkNOMS NOM F-T PRÉNOMS: 

O"OWDRE D'ORDI~E 

Certifié confanne 
, 

DaKar le 

L~AdTnini.5trate"r . Lt! Cmnllu!"daul 
te i'iRtc:rip~n mrlti'll. du BâtimetJt 

http:iotali.t�


DEMANDE D'AUTORISATION D'EMBARQUER. ' 

co_cernant le. deatrées alb:ru:ataires et le saYon o&DlportéB QU titre pacotille p.,.,,. Je persoDnel du Navire .... '.' 

NOMENCLATURE DES PRODUITS 

Café vert ou torréfié 

Cacao ou chocolat d'origine ou de- fabr-lcatÎon locale, 


L.égumes sees' dJorigine locale. 


Huile (3) 


Vinnde. 


Savon (3) " 


Sucre 

Tapioca. 

Poisson séché de :r~brieation· locale. 

Fruits et légum.s verts. 

Mi.l 
" 

Aut~risation d'embarquer 

Indi~iduet1es 

2 kg, 

3 kg, 

3 kg. 

1 I1tre 

4 "Ii" 
1 kil' 5 

1 kg, 

5 kg, 

1 kg, 

5kg, 

1 kg, 

délivrée par le Service des Ecbanges commerciaux 

. Vila de la Douane 

A embarquet il Dak",r 
QU.Q,ntité maxinllt pOl.ltant (pour les n;:wirellf de,"nnt 

loueher un autre port 
a.trc: emb.arquée.. do .l'Afri'Juo (rançail1t:. 

les quan'utés ne de'ToluIArrê~';, du 7 Iloil.t, 19U) 
pas d6paner la moitié 

-----"' I~~~'!::} 
Totai (effectif 

de...• , .••) 

I""",,!lutan" 
Dtmtndi 

(t) (') 

, 


A emb;ltquer i\. , ... 

4utnte. ElnHMlai 
Demllidi (1) Cl) 

, 

1 

" 

,(1) Aulor)s! l,q",nlililj (1) 1.I.ri,; .te .. , 
ti~dt3&UI 


Dak~r, le. , , ,1942 

LI!' Cllef ..Ill Sl!rvù:~ des 


t!changt:s cOlnnleTel'Dn:l 


Signatun: et t.:acht't 

A embarquer" ?Ii. 

-,.~----

Auto,j"
BllltUvt (t) , 

(1) 

l' 

A embnrquer il. A emharquer à. 

-~' ......
h~ljÙ 1 Rmkarqui 

(2) DSIlU!ld' 

1 
1 

1 

Aukwld 1Emblfqd 
II) 1') 

1 

Demud!l 

(l) AUI"),; .10. .. 1(1) ,le.. , 1(1) lulorid .1,,,, 

EITl"rq~t
2 

\ ) 

(2) Yu embarquer 1,,1 (2) y, 1Mb",!", ,1,... 1 (2) Yu .mb"q,,, ,le.. , 1 (2) Vu .mharq," 1\0•• , 1 (2) Vu' .mb"quar ,le, .. , 
ql18~titas. tt-deuus 

Dakar, Je , . ,1942 
L~ JIùi/ù:aüw', 

J 
Signatu= et ca~~.ct 


. du Bureau 


N'OTA. - Il e$t rappelé qu.e l'elQ~:trqueruent nu litre !)o,('otill., dçll denrées nlilt)elltaires 'ct du S1\'"on ne peut ;u'oir lieu que sur n\1toriuUlon d" Se""ice de!; EcJwng('~ eamnH ,dlllJ1I- HU ie \'11' de ln pr6$cmc demllud", 
1t~i 40ït oblig.~oi(eroêllt êt~ 6ta~lie en un seul exemplaire, ct dont la I;st\l :au 'l"erso, doit être certifiêe eonforme ,par l'Administratour de l'inserlpli<;,! maritime.• 

f.'> ~~elol(l <:iP.~l'~u~p>.eP'.~ à ~h;re j~,clhjdue{ p'.9t "~u'orh,i!. JI ~'tÙ d.éli\lr~ flucu.n tie~et 01' coup,on .!iupplémeD~)1ire pour les 4!!il\r~c:.s ~tij,)n.n,6os ,e," ,Afri~u~ rf!\P~';Iii5c. 
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